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La Cité 
ho l landaise 

n sot «ea earéaaonlea dont totrt l'apparat 
—»——* » • l»atv*sK point a dissimuler le 
vWa. D'autre*, an contraire, dan» leur sim
plicité voulue, aont pleines de grandeur et 
riches de promesses. C'est co que sentirent 
bien tous ceux qui assistèrent à la remise 
de la < Cite Hollandaise > par le Jonkheer 
Londoa, ministre de» Pays-Bas, an gouverne
ment français. 

Un retu Crals souillait snr la plaine dévas
tée de Lena, et la poussière qu'il soulevait 
an passaie dea automobiles faisait plus irise 
encore la tristesse du paysage. L'efficace et 
grandiose labeur des hommes qui sont reTe-
noa travailler snr leur terre en ruines n'a pu 
encore réparer la destruction et donner à la 
mort le sourire de la vie. Les baraques basses. 
convertes de télé ondulée. Jalonnaient la 
route, des cimetières de champs de bataille 
dressaient, comme des bras Innombrables, 
lears petites croix. Et partout, partout des 
maisons éventrées, des arbri-s meurtris, des 
usine» décapitées. 

Brusquement, a un détour du chemin, ap
paraît un village, au dessin harmonieux. C'est 
c la Cité hollandaise ». 

Aussitôt après l'armistice, le gouvernement 
néerlandais proposa séuérewement nu gon-
vi-rnerocnt fran-ais de construire pour des 
sinUtré* d.s h tarions où Us pourraient 
attendre avec ce. fort le relèvement de leurs 
ruines. L'oiTre fut acceptée avec gratitude. 
T-i Ho'lamle fournit le matériel et les techni
cien», lu France la maln-d'reuiTe. 

Kl c'est pourquoi aujourd'hui! après la dé
solation de la route, l'ct'll s'arrête avec joie 
et arec lonueiueut. comme devant un mira
cle, sur 1 • Ole ûcilandaise. 

Elle r. r-prend 340 maisons en briques re
vêtues Éa bols. L urs formes sont «Kréu'i'ei 
et alaepiea. Sur chacir / d'elle», M. Saug.-ter. 
l'ingéi::. tir habile oui -e dévoua enti renient 
a cet.r •vuvre, a eu l'heureuse idée (le faire 
plaiiuer des lattes bleues rouges ou v rtes. Ces 
couleur» vires, judicieusement distribuées, 
donnent a la cité un pittoresque Joyeux, un 
vi>ai:e frais et vivant. 

Les ru.s. baptisée* de noms hollandais, 
sont larg s et découpent la cité en rectangles 
aérés. V m jardins entourent chaque maison 
et, Ion: ;aa 'e temps leur aura permis de 
feurir. nt encore a :a gafté salas 
il iraco:iiic de l'endroit. La propreté hollan-
gsstaa n l H pas une légende. L l̂e se montre 
partotr dans l'œuvre de ML San~<ter. Les 
Intérieurs sont n;ts, les murs semblent lavés 
chaque jour. Vn établissement de bains mo-
d le pe'"met aux habitants nos hygi'ne prt 
cieuse. D y a une école, un hOtei, un vaste 
réfectoire pour les ouvriers de passage — tout 
cela n<nif et réjouissant a voir. 

Un bien aoaa caime règne sur les visages 
de tous les braves gens endlrnancbés et qui 
se pressent autour de iei«s hôtes. A toutes 
le* Questions •§ répondent pa ; des sourires 
irai. yaJms saie— que âcanéloges 

AU SENAT 

Les D o m m a g e s 
de guerre 

LA CESSION DES DROITS 
A INDEMNITÉ 

Paris. 14 juin. — La séance est ouverte à 
15 heures 10, sons la présidence de M. A. Bérard, 
l'un des vice-présidents. 

UNE DEMANDE D'INTERPELLATION 
DE M. DUPLANTIER 

M. Béraré annonce que M. Duplantier dépose 
une demande d'interpellation sur les mesures que 
le Gouvernement compte prendre eu ce qui con
cerne rexécutiou du Traité de Versailles, tea-
tivement à la mise en jugement de Guillaume de 
llohcnzollern. ev-einpereur d'Allemagne, et des 
autres auteurs de crimes contre l'humanité. 

Le Sénat décide que la date de la discussion 
sera fixée ultérieurement. 

La cession des droits à indemnité 
pour dommages de guerre 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi relatif aux cessions de* droits à indem
nité pour domiiiages de guerre et sux conditions 
de remnoi de ces indemnités (art. 26 et 27>. dis
joints du projet de loi portant fixation du budget 
général de l'exercice 1921. budget spécial des 

dépenses recouvrables, fur les versements ù rece
voir en exécution des traités de paix. 

M. REYNALD 
Le rapporteur. M. Reynatd. a la parole.. 
Dans la d seussiin de la loi sur les dommages 

de guerre, dit M. Ue.vald. on s'eft aséaciapl de 
protéger ceux <iui désireraient céder leur droit 
a indemnité». O.. dérida de re reconnaître comme 
valables que 1er concession» autorisées par le 
Il Banal Le pc-saut'.on fut insufnsanto. Des abus 
purent ètie commis. 

I.a Commission vous propose d'adopter un 
texte qui reproduit, eu le re: forçant, un texte 
déjà voté par la Maat. (Très bien et applaudis-
sacaeata.) 

La diseuisioti général* r.A c'osr. 
Bar l« troisième paragranae : BtinpM par Is 

concessionnaire dans i'i eommuvc ou dans la li
mite de l'exploitation, M. LagoL soa*-seca*tair* 
d'Etat, dii i.u'il résulte des esssioaa l'iccojvé-
i:ient pour H particulier. d'Cire lésé, et pour | 
l'E at. ne \erser dis sommes importa « es û ri sa 
rBdustrkla qui créent uns conta l'Tiaa* re.Iou-
tabie aux petits sinistré.'. Oa a voulu rer.édier 
aux cessions abusive*, les textes légi?la f - a — 
tupi:' sont iusuflisants, les triininaux OE homo
logué sans contrôle. Le geaisia* usât c T«|) e 
sur a* pal 't. la oroposition de la commission, le 
e*»se*asies -.aire devra remployer dans la cora-
S J S J ta dans las limiter es l'exploitâtioa. mais 
la r. BUBisaiea lait en faveur des rachats ri'i m-
ni»ubles qui se MMaCkaM a une opération de | 
reconstituiion, une eicepâon que nous ne pou- | 
•aaa admettre. 

Le rapporteur, M. Rernald. dit que le remploi 
ponrra se faire sur un poinc queiconque de l'éten
due de l'exploitation, a rondit'.cn qu o^ ne sorte 
poirj-. des limites anciennes de i exploitation. 

M. Lugol déciare que le gouvernement ne peut 
accepter cette interprétation. En i'etpece, i} 
s'agit de sociétés d'élr-ctricité doat le réseau 
t'etaad a«sex loin, corlaiucs de celles-ci, nous le 
sav./ns. achètes, dos chAlcanx afin de toucher les 

le 
La Taxe sur 

à la Chambre 

i satreerlsse assujetties asx reéevaeee* prévaes 
par l'art. 33 de Is loi do 8 avril 1910. Seat —m. 
pria an «ombre ara personnes soamlsM a l'Impôt 

r ' U r f C - ^ . A)~££~l~~ s l**»»11 ••r •• aarturapae ••! preosée éaas Isa 
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agricoles et seoMtés oeopératlvsa es eoassmma-
Um, tu'ils preateat os son es l'exeaératlea élm-
pot «or les béaénees laésstrlsls et oeaMaereieax 
édictés par l'art IS data loi fa 31 Jullitt 1917. 

Cn amendement d* M. Constant est repoussé 
9 mslns levées. 

L'ensemble de l'art. 2 est adopté. 
La Chambre passe B la discussion des disposi

tions additionnelles & cet article. La suite de la 
discussion est renvoyée a Jeudi. 

LES AFFAIRES D'ORIENT 
M. Péret fait connaître a M. Cachin que le 

Président du Conseil viendra jeudi, pour proposer 
une date de discussion de son interpel ation sur 
les affaires d Orient 

Séance jeudi, a 15 heures. Séance levée I 10 
heures. 

LES AMENDEMENTS A PROPOS 
DES ARTISANS 

Paris, 14 juin. — La séance est ouverte a 
15 h 05. sous la présidence de M. R. Péret. 

MM. Damâtes et Bonnevay sont au banc du 
gouvernement. 

Les poursuites contre Al. Galmot 
autorisées par la Chambre 

M. Bonnevay demande 'a discussion immédiate 
du rapport de la Commission spéciale instituée 
en rue de se prononcer sur la demande de levée 

indemnités, et eu lieu de rr.-onstrtiirc le château, 
ei»oi<Mtax l u indemnités à refaire des poteaux 

Anss'. lon-que "le joukheërLoudoii. dans I o**** "•"»" «ectrapiea, 
,ll.r„nr, nww-i. -t .h. i .ne«i-r - » — . . i . ! , Le rapporteur répUqna : Dans c» cas, le rem

ploi devra étr» fait loyalement, Kilecuue dj reia-
•M est déterminée par l'a.'endue de l'exploita
tion ces-ionnaire. 

Le paragraphe 3 est adopté avec uno modifica
tion ce form-j proposée par M. de Lnberrac. 

Le paragraphe 4 ert rais en discussion. 
il. d" Lubersac demande par voie d'amende

ment, que le eMant ou le eessinnnaire publie au 
ajournai Ofaeiela seulement l'indemnité accor
dée, rseltaaaa ou a réessaser «emr perte subie; 
ies frais supplément3ircs ne peuvent, eu effet, 
erre connus qu'après décinion de la commission 
cantonale. Cet amer-droxent est adopté. 

L'article 2 est adopté ainsi que l'ensemble du 
Iirojet. 

L» Sénat adopte ensuite la proposition de loi 
de JIM. Loubet et Magnjr, ayant pour bu" de mo
difier l'article 3 de la ioi du 17 mars 1000, for
malités qui doivent suivre les ventes, occasions 
ou attributions de fonds de commerce. 

Le Sénat s'ajourne a jrodi prochain, a 14 b. 
CO. La séance est levés a l>i h. 35. 

un discours précis et ehalenreux, raconta la 
construction de la « Cité Hollandaise » et, 
dans un <este ému et symbolique, la remit a 
M. Lugoi, sous-secrétaire d'Etat des régions 
libérées, représentant M. Loucbeur, les habi
tants cri rent-ils d'une seule voix leiu- r^con-
naissanco aux hommes généreux qui ont su 
leur rendre plus doux le retour au paye. Et 
M. Lupol, en remerciant avec éloquence la 
Holland?. exprima le plus stocCro et le plus 
profond de leurs sentiment!. — J. K... 

CONSEIL DES MINISTRES 

Pari*. 14 juin. — Les ministres se sont 
remis ce matin, il l'Elysée, sous la prési
dence de M. Millernnd. 

M. BriADd a inh< ses co!!?;rues an courant 
de l'état des affaires extérieures. 
M. de Fleorian nommé ministre de France 

à Pékin 
Le Président du Conseil a ensuite soumis 

• la signature du Président de la République 
an décret nommant M. de Fleuriau. actuelle
ment ministre de première classe à Londres, 
en qualité de ministre de France a Pékin. 

Les entretiens de Wiesbaden 

M. Loncbeur a rendu compte des entretiens 
en'll a eus avec M. Waltcr Rarhenan et crr.l 
ent porto nnlrjoomcnt sur la question de* ré
parations. 

La contrôle des Commissions cantonales 
Sur le rapport des ministres de la Justice 

et des Régions libérées, le Président de la 
République a signé un décret par lequel le 
Carde des Sceaux délègue ses pouvoirs d'ins
pection et de contrôle sur les Commissions 
cantonales et snr le* tribnna'ix de dommages 
-le guerre a M. Lugol, sons-secrétaire d'Etat 
les Régions libérées. 
La répreeaJoa dea menées antlrrrilRaHste*; 

L« Garde des Sceaux et les Ministres de la 
Guerre et de la Marine ont fait approuver un 
projet de loi ayant pour objet de réprimer: 
J* les provocation» au refus du devoir mili
taire; 2* l'apologie des actes d'indiscipline. 

Le budget de xoaa 
M-Doamer. ministre des Finance», a en

tretenu le Conseil de U préparation du budget 
de 1022 qui sera déposé a la Chambre vers 
ks premiers Jours de Juillet. 

La prochain mouvement administratif 
Enta. M. Pierre Marraud. ministre de l'In

térieur, a entretenu le Conseil d'un mouve
ment administratif qui sera incessamment 
aoirmta A la-signature du Président de la Ré
publique. 

NOS FINANCES 

AVANT LES IMPOTS NOUVEAUX 
Lfc fŒCOUVREMENT 

DES IMPOTS EN VIGUEUR 
Paria, 14 inin. — MM. Bokaaowaki, Fri-

•ourg. Avril et un grand nombre de leurs 
tollèa-nos. ont déposé une proposition de re-
«svluUoo ainsi conçu* : 

La Ckaasbre convaincu» eue tout» aggravation 
d'iarpot serait b l'heur* présente, daagereaea 
pOUr L, pays, doat «lie risquerait de tarir l'éner-
JpS, productrice, en même tarsp» 00e les force» 
roatilbatsves, estimant qu'il y a lieu de recher
cher tout d'abord ies ressources nécessaire» a 
réqailihre des prochains budgets dana une amé
lioration «lu rendement du «yauàasa fiscal aotucl. 
Invile !» eoevernement a poursuivre, avant toule 
recherche d'Impôt» aaaveaas, ia réalisation de 
««•ces la* mesure» législative» ou régiementalrsa 
a usais» ' assorer l'exacte application et le re-
»»»i7i»«iiat iatagral des k-pOU «a vigueur. 

LES OUOriDlEXXES 

LE GERMANISME AUX ETATS-UNIS 
L'opinion pnbliqne .aux Etets-Cnls est 

franchement favorable a la France. Tous 
ceux qui vont lM-ba-* et qui ont l'occasion de 
tûter le pouls du peuple américain, en revien
nent convaincus. Co n'est cependant pas la 
faute dis uouilirout agaamtaassuttas ganaa-
BjapkBaa .-1 nous conservons dans h| grande 
répulilique des sympathies profondes. 

Une presse pro-ail^maTide. cxce«slvcmeat 
puissante, poursuit inlassablement une cam
pagne haineuse et sournoise de dénigrement 
il 1 égard des alliés et en particulier de notre 
pays. 

Le < Moniteur du Commerce » publie dans 
son dernier numéro deux dessins bien sugges
tifs et qui ont paru d'abord dans deux Jour
naux des Etats-L'nls, le « New-York Ameri
can » et le « World ». Le premier dessin nous 
montre la France et l'Angleterre occupées a 
vider les poches de l'Allemagne étendue a 
terre, impuissante. Dans le fond l'Oncle Sam 
s'écrie, indigné : < C'est moi qui l'ai mise par 
terre et vous, vous la pillez ! • 

Le second dessin représente un fruit figu
rant la terre, rongée par le ver du militarisme 
sortant de la France. En dessous cette lé
gende : « Il la ronge Jusqu'au cœur ! » 

Il est pénible de constater que de pareilles 
attaques, directement inspirées par le Boche, 
puissent se produire dan» un pays qui s'est 
rangé a nos côtés pour l'aire triompher un 
idéal de Justice et de droit et qui, s'il n'a pas 
ga;né la guerre a lui seul, peut prendre -sa 
part dans l'bonnenr de la victoire. 

Malgré notre esprit frondeur et facilement 
moqueur, jamais un semblable manquement 
a la vérité, au goût et aux" convenances ne 
serait toléré chez nous, vis-a-vis d'nne nation 
alliée. 

Je sais bien que les Journaux qui accueil
lent des attaques aussi scandaleuses passent 
pour des organes germanophiles et nettement 
antifrançais. Noua ne connaissons pas cette 
situation, car il n'y a pas en France de Jour
naux antiaméricains. 

En tous ras, les auteurs de» deux regret
tables dessins ne doivent rien savoir de la 
guerre, de nos souffrances, de nos ruines, dn 
lamentable état des pays occupas. 8ans cela, 
lia be trouveraient pas que c'est piller l'Alle
magne que d'exiger d'elle le parement de 
80 milliards »n 42 années, quand fcs Etats-
Unis trouvent tout naturel que la France 
puisse payer sa dette «xtérlcure de 300 mil
liards do francs en une vingtaine d'années... 

.Maurice Auber. 

Voir, page 2, nos DÉPÊCHES 
de la DERNIÈRE HEURE. 

M. GALMOT 
dont la Chambre vient de lever l'immunité 

parlementaire 
de llmroasité pariemeutaire formulée 5 l'adresse 
de .M J«aa Galmot par la iN ŝeareur- général. 

M de Mbro Û'affart, raapottaar, expose les 
griefs formée.» psr les pïaigaaats, contre e dé
puté de la Ouyaî'.e. et conclut, au nom dî la Com
mis-.oc. 1 l'aïuorlsatasa des poursuites. 

La Chambre vote, a l'unanimité les conclusions 
du rapport. 

L EMPRUNT DE LA VILLE DE PARIS 
On siiopte le projet de loi retour du Sénat, 

tondant à autoriser la ville de Paris a contracter 
un emprunt de 1 mi iiari S00 raillions et a s'im
poser, pendant tW ans, des centimes additionnels 
au principal des contributions directes k ea-
r'pyer au serriee de cet emprunt. 

LEMPLOI GARANTI 
AUX MILITAIRES RAPPELÉS 

On adepte ensuite le p;ojet de loi ayant ponr 
oljjr-r il- garantir leur travail ou emploi aux mili
taires rappelés s JUS les drapeaux. 

La taxe sur io chiffre d'affaires 
L'ordre OU jour appelé lu suite de la discus

sion du projet de oi t-ndant à apporter certaines 
modifications à Is ta;? sur I» eknTre d'affaires. 

LES FETITS FAÇONNIERS 
La Chambre s'était arrêtée a la discussion 

de i'arTicle 1", relatif aux petite façonniers. 
L'art. 1" est ain- i conçu : 
Les 2' et 3~ alinéas de l'art. 13 de la loi du 31 

Juillet, sont modifiés comme sait : 
Les artisans travaillant sans compagnon, ni 

apprenti, las artisans travai lant en chambre aveo 
un apprenti de moins de 16 ans... 

En outre, le mémo article est complété par 
l'aincn'leinent ci-apres : 

De M. AlexanJre Israël et plusieurs de ses 
collègues : 

Les 2* et 3* alinéas de l'art. 13 de la loi du 31 
jnll'et 1017. sont modifiés comme suit : Ne sont 
pas soumis a (impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux, et sont passib.es de l'impôt sur 
les traitements et salaires institué par le Titra 
III de la présente loi, lorsqu'ils opèrent exclusi
vement à laçon pour le compta d industrie s ou 
ds commerçants, aveo d.s matières premières 
fournies par ces derniers, las ouvriers travaillant 
a leur domicil* aveo le concours de cinq personnes 
«u plus. 

M. Danrr.er s'oppose h l'sdoption de cet a-ren-
draeet qui. finalement est pris en roasidératisa, 

M. BOKaaowki. — Je demande le renvoi il la 
Commission de la partie de 1 article 1" visé par 
cet amendement. 

I en est ainsi décidé. 
M. Artaud présente un amendement ainsi 

conçu : 
Art. I". — Après l'avant-dernier alinéa de 

l'article so terminant par ces mots : « Que leurs 
Instruments de travail soient ou non leur pro
priété », ajouter le paragraphe ci-après : a Jus-
qu a ua chiffre d affaires ds 40.000 fr. par mois, 
l'impôt est perçu forfaltalrement, sur demande 
de l'Intéressé aui aura t fournir justification. » 

M. Doumer demanue a la Chambre de disjoin
dre cet amendement. 

M. Artaud. — Nous nous sommes trouvés de
vant nne iniquité que-nons avons cherché A faire 
disparaître. ( 

M. Bokanowski demande, au nom de la Com
mission la disjonction des amendements de MM. 
Artaud ei i*? Kotours. Si nous acceptions des 
amendements de cette nature, déclare-t-il, c'est 
5 ou 000 mi lions de recettes que nous aurions 
en moins. 

M. des Rotours. — Il faut accorder aux petits 
artisans quelque chose de mieux qu'une simple 
promesse. (.Applaudissements) 

M. Doumer insiste pour la,disjonction. 
Le Président met aux voix la disjonction de 

l'amendement de M. Artaud, qui revient 4 fixer 
a 0.000 francs par an les abattements 9 la base 
pour les bénéfices industriels et commerciaux. 

La disjonction, mise aux voix, est repoussée 
par 47*.l voix contre 80. 

La pris*: eu considération de l'amendement de 
M. Artaud, est adoptée a mains levées, ainsi 
que celle de 'amendement de M. des Rotours. 

M. .Bellet dépose un amendement en trois par
ties. La première partie de cet amendement tend 
a rédiger comme suit le second alinéa de l'art. 1": 

Les artisans travaillant saals oa avec an seul 
compagnon oa an seul apprenti, soit chez aux, 
soit aa dehors... 

La prise en considération de l'amendement d» 
M. Bellet est adoptée a main» evées. L'amende
ment est renvoyé a la Commission. 

L'art. 1" est réservé. 
On arrive a la discussion de l'art. 2, qui est 

ainsi conçu : 
L'art. 60 d» la loi dn 25 Juin 1030 est modifié 

comme IL suit : 
Art. 59. — A partir du premier Jour qui suivra 

la promulgation de la prêtants loi. Il *»t Institué 
ua impôt sur I* chiffra dos affaira* falta* aa 
France par le* *ier*onn»s qui, habitua lamant oa 
occasionnellement, achetant ponr revendre oa ao-
complloacat do* actes raicvaat de» profossios* 
assujetties a l'Impôt sur Ioa béaéftou indualriol» 
at ooamarelaax institués par la titra 1 d* la loi 
aa 31 I«ill*t 1917. aiasi au» aar Ioa axalarUaU 

Les Entrevues 
de Wiesbaden 

Quels en seront les résultats ? 
Les entrevues de Wiesbaden font du bruit 

et provoquent de nombreux commentaires, 
étant donné qu'on se demande st les entre
tiens entre les deux ministres ouvriront une 
ère nouvelle daus les rapports franco-alle
mands et si l'Allemagne .fera, oaûn, face 6 
«es obligations. 

Des hommes comme M. Walter Ratbenau 
et tous les « réalisateurs m allemands avec lui, 
ont une fAcheuse tendance, cn effet, à consi
dérer les réparations moins comme une char
ge que comme une affaire. A Ppa, a Bruxelles, 
ft Paris, les conférences d'experts ont donné 
seulement des résultats négatifs parce que les 
exiiorts du Kfieh cachaient mal leur volonté 
de trouver, dans les dévastations du nord 
de la Fi-aaec. une source d'honnCtes bénéfices 
pour leur payt. 

Quand après les entretiens de Wiesbaden. 
on devra passer de la théorie a la pratique, 11 
y aura de? tiraillements. 

Déclarations du ministre allemand 
M. Rathenau a dicté à un correspondant 

celte déclaration que nous reproduisons tex
tuellement : 

Les conversations d'hier avec M. 'Loucheur 
ont pris une partie de «j mnt née et une partie 
(le la ooireo. Ma situation taacotuaat le problème 
des réparations est connue par mon discoure du 
Keichstag Je n'ai rien a y ajouter. Les conver
tit leits avec M. Loucheur m'ont démontré que de 
part M d'autre i! exitte une volonté de traiter 
ces questions très graves et très difficiles d'un 
point de vue. comme disent les Anglais. « Matter 
p.' Fact -i. e'est-a-drre ainsi que des techniciens 
accoutumés aux grandes œuvres internationales 
auraient .'habitude de discuter. 

« Des propositions susceptibles 
d'être acceptées » 

La « Gazette de Vos* » dit savoir, qu'au 
cours d'une conversation, M. Loucheur a dé
clare que les propositions qui lui ont éré son-
ciisé-s par le docteur Rathenau contenaient un 
plan précis sur la reconstruction des régions 
dfvastiVs et qu'elles sont susceptibles d'être 
acceptées par lo gouvernement français. 

Un dangereux précédent 
Le chroniqueur diplomatique de V « Echo 

dj Paris » critique vigoureusement l'initia
tive du gonvernement d'avoir accepté la con
versation de Wiesbaden. «En réalité, dit-il, 
l'émissaire de M. Briand s'est ménagé une 
rencontre avec le porte-parole allemand parce 
que le président du Conseil ayant brisé, au 
«ours de ses malencontreux discours, ce qui 
fut le pivot de la politique de M. MJMerand 
(la menace de l'occupation de la Ruhr), en 
est réduit, pour le remplacer, S poursuivre 
1̂  bon vouloir des dlrieeants «lu Reich. L'échec 
dûment constaté, on se retournera \ers Lon
dres. Y sera-t-on mieux écoutS et mieux suivi 
<iue précédemment? C'est douteux. On a créé 
un dangereux précédent. Samedi soir seule
ment, alors que la nouvelle avait été publiée 
dans les journaux dès le matin, rm a mis le 
l'orèing Office au courant des pourparlers qui 
allaient s'ouvrir. Allons-nous apprendre, dans 
quelques jours ou dans quelques semaines, 
qu'un collègue de M. Lloyd George a conféré 
avec un collègue de M. Wirth ? • 

Le retour de M. Loucheur 
Paris, 14 Juin. — M. Loucheur, revenant 

de Wiesbaden, est rentré, mardi matin a onze 
heures a Paris, par train spécial. Il était 
accompagné de MM. Autrand, préfet de la 
Seine, Le Corbciller. président du Conseil mu
nicipal. Dansser. sénateur, Deville, Latour, 
conseillers municipaux, eto. 

En Haute-Silési* 

LES ATTENTATS 
SUR LA VOIE FERRÉE 

Deux victimes du devoir 
Paris, 14 Juin. — Le cantonnier de vole, 

Bisson, et l'agent de surveillance, Boseher, 
qui étalent tous deux postés, cette nuit, sur la 
ligne de Paris â Chartres, prés de la gare de 
Trappes, pour y surveiller les postes d'aiguil
lages et le* voies, ont été écrasés au passage 
d'un train, vers une heure du matin. La mort 
s été instantanée pour les deux employés du 
réseau de l'Etat.' 

Vn acte de sabotage 
sur la ligne d'Arras à Paris v 
Des actes de sabotage, qui provoquent la 

réprobation générale se commettent Journel
lement et sur tous les réseaux. Lundi, un 
attentat qui aurait entraîné, lni aussi, d'irré
parables malheurs, a été commis a proximité 
d'Arrao» 

Il était trots heures du matin lorsque l'ai
guilleur du poste de Boisleux s'apercevait que 
son disque-arrêt n'était plus éclairé, ce qui 
pouvait avoir les plus fâcheuses conséquences 
pour la marche des trains. 

Aussitôt, il prévint son chef de service, qui 
s'empressa de se rendre sur les lieux et put 
bientôt retrouver sur la route voisine, a 25 
mètres de là, la lanterne qui avait été en
levée. 

L'appareil détérioré a été remplacé. On re
cherche activement les auteurs de l'attentat. 

Il est a remarquer qu'au moment où celui-
ci a été découvert, deux trains étalent sur la 
point de passer sur la voie, a un léger Inter
valle de temps : le train de marchandises 
n* 802 et un autre train se dirigeant sur 
Amiens. L'arrêt du premier aurait provoqué 
un véritable accident. 

Ces actes de sabotage appellent la plus sé
vère répression. Nous savons que celle-ci sera 
analaudie oar tout Je mmniim 

M'iMî DtCLMT'IK 
DO GÉNÉRAL IUEMIND « K M 

Le chef de l'orgesch, en Hsute-Sllésle. gé
néral Hœfer, qui. comme on le sait, a établi 
son quartier général prés de Ober-Oèogau, 
dans le château du compte Oppernsdorff. — 
Polonais tout dévoué a Korfanty, — a accor
dé quelques Instants d'interview au correspon
dant de la « Deutsche AJlegemeine Zeltnng». 
Le général Hœfer a'a pas caché le mécon
tentement que lui causait l'attitude des Fran
çais qui, n-t-11 déclaré, faisaient tout ce qu'ils 
pouvaient pour mettre les Allemands dans 
leur tort : 

Sans eux, a poursuivi le général Hoefer, nous 
en aurions déjà fini avec ce» bandes de Poo-
nals. Sur mon ordre, me6 hommes eussent avancé, 
car nous somme» assez forts et beaucoup plus 
nombreux que les troupes alliées. 

A ce moment. le général Hoefer frappa du 
poing sur la tabie en s'écr.ant : 

Je ne permettrai jamais au général Lie Rond de 
me traiter sur le même pied que les insurgés 
polonais. Le président de la Commission inter
alliée veut remplir pacifiquement sa tache. Il veut 
ménager aujourdihui des v ce humaines, mais ce 
souci d'humante ne fera p us tard que causer 
une plus abondan'e effusion de eang ! Pour justi
fier les interventions, les Alliés déclarent qu'ils 
veulent empêcher les insurgés polonais de faire 
de ia Haute-Silésle ce que les troupes allemande* 
ont fait des provinces françaises du Nord. Mais 
pourquoi la Commiss on interalliée n'intervient-
tlle pas plus énergiquement ?... 

En terminant, le général Hœfer mit en 
contraste « la loyauté des Anirinls » avec 

• « iattltude si équivoque des Fmn<;nisn. 11 
s'entend ft ravir avec le général Hennicker, 
«ce splendide soldat ». 

Les conditions posées 
par le général Hoefer 

Voici les conditions que le général Hœfer 
pose pour l'évacuation de ses bandes : 

1* Désarmement des insurgés et éloignement 
de la Hautc-Silésie des troupes étrangères au 
pays ; 

2* Fermeture rigoureuse des frontières de la 
Ilau e-Silésie du coté de la Pologne; 

3* Formation d'une troupe de police ne se 
composant que de personnes n'ayant pas parti
cipé directement ou indirectement ft l'insurrec
tion polonaise; 

4° Ponrsuit.es judiciaires contre les insurgés; 
5* Abolition de toutes les institutions créées 

par les insurgés; 
6° Protection mili'aire des usines pour sauve

garder le* ouvriers disposes au travail contre la 
terreur polonaise; 

7° Institution d'une Commission spéciale qui 
permettra a la population haut-si ésienne de se 
convaincre que les conditions précédentes ont été 
remplies. 

Les insurgés polonais 
se retirent de Ratibor 

Oppela, 14 juin. — A la suite de l'ultima
tum qui leur a été adressé par le général 
Oratler, les insurgés se sont retirés de Ra
tibor. 

LE STATUT FISCAL 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

DEVANT LE SÉNAT 
Contrairement à ce qu'on attendait d'après 

l'ordre du jour de sa séance, le Sénat n'n pas 
abords mardi la discussion du projet de loi 
sur le statut fiscal des Rétrions 1 bérées. 

M. Taffin. président de l'Union Intersyn
dicale des Groupements commerciaux de l'ar
rondissement de Lille avait, en prévision de 
e» débat, adressé a M. Loucheur, ministre 
des Régions lbéiées et fl tous les sénateurs 
du Nord, une lettre dans laquelle 11 disait : 

...Vous savez, M. le Ministre, pour avoir été 
mêlé de très près a la question en votre qualité 

député du Nord, toute l'importance que les 
tribuables des résions libérées attachent a la 

solution favorable de ce problème, véritablement 
goissant pour les petits commerçants, dont la 

majeure partie se itrouve dans l'impossibilité la 
plus absolue, faute de ressources suffisantes, 
d acquitter les impôts cumulés de plusieurs an
nées. 

...Les Français du Nord attendent en vain de
puis deux armées que le gouvernement veuille 
bien faire droit k leur demande si justifiée d'exo
nération d'impôts pour l'année 1919. 

Sachan-* que le statut fiscal porté a l'ordre du 
jour du Séiutt se.-ii discuté demain mardi, nous 
nommes •convaincus qoe vous vourtre* bien inter
venir eu temps utile et mettre votre grande au
torité au service de la noble cause que nous dé
fendons, et que vous ferez tout ce qu'il est en 
votre pouvoir pour que voire collègue M. le mi
nistre de» Finances, fasse au Sénat le» déclara
tions qui conviennent pour que le statut fiscal, 
amendé par M. le sénateur Debterre, soit enfin 
voté. 

LES AFFAIRES D'INTELLIGENCES 
AVEC L E N N E M I ^ , w " w " 

Le Procès Martlnage 
La justice militaire serait 

Des bruits assez étranges circulent an ee 
moment a Lille, en ce qui concerne l'affaire 
Marttnage : c'est d'abord une affirmation 
d un Journal parisien, d'après laquelle le lieu
tenant Zwilling, qui avait tait l'objet d'osé 
première information, a la suite dea incident» 
que nous avons relates, serait maintenant 
sons le coup d'une seconde Information, an 
vertu de l'art. 146 du Code pénaL «pour 
avoir certifié, dans des pièces authentiques, 
n avoir pas reçu certains documenta, alors 
que ces documents lui étalent parvenus 4 
titre personnel. » 

Nous n'avons pu avoir ni confirmation, ni 
innrraation. de cette nouvelle. 

Un second bruit, d'ordre plus sensationnel, 
aura t trait au dessaisissement de la justice 
rnllitalr.ï. Pour qu'il en soit ainsi, U faudrait 
donc que certaine» personnes, tenues Jus-
quiei en dehors de cette sffalre. «lent été 
impliquées récemment, a un titre quelconque, 
dans les inculpations dirigées contre Martl
nage. Ces personnes, ne pouvant être jugées 
par les tribnnaux militaires. Martlnage les 
suivrait donc devant la juridiction civile en 
vertu du principe de la connexité. 

Ici encore, quoique nous ayons de bonnes 
raisons pour croire cette information exacte 
nous n'avons pu obtenir, a ce sujet, aucun 
renseignement officiel. 

En attendant f'exécution et Routier 
à Bouiogne-sur-Mer 

Les bols de justice ne sont pas encore arrivés 
Les télégrammes des agences parisiennes 

sur le départ de Parts des bois de Justice et 
de M. Deiber, pour Boulogne-sur-Mer, en 
vue de l'exécution de Routier, ont continué a 
faire l'objet des conversations pendant toute 
la journée de mardi. 

D'après les renseignements que nous avons 
pu recueillir, 1« guillotine aurait bien quitté 
Paris, dimanche soir, mais pour une autre 
destination ; pour Beau vais. 

Ces nouvelles ont vivement animé les con
versations en ville. An cours de la nuit de 
mardi a mercredi, un grand nombre de per
sonnes ont même stationné, pendant de lon
gues heures, aux abords de la prison. 

Mardi, â 20 heures, cependant, les bois de 
justice n'étaient pas encore arrivés a Bou
logne, et, d'autre part, le Parquet n'était pas 
avisé. De ce tait, aucune mesure d'ordre 
n'avait été prise par la police. 

Il est certain qu». d'ici 48 henre»». on sera 
fixé sur te sort de l'assassin d'Hames-Bou-
CRS. 

LES RÉPARATIONS * 
L'ALLEMAGNE VA NOUS ENVOYER 

* DES PENICHES 
I.orient. 14 Jutn. — L'Allemagne va cons

truire pour le compte de la France et au titre 
e réparations », 030 péniches en fer de 300 
tonnes. 

i » 

M. Jonnart est parti pour Rome 
Paris, 14 Juin. — M. Jonnart est parti, ce 

niatlu. avec sa famille, pour Rome, par le 
train de 11 h. 40. Quelques amis étalent ve
nus le saluer a la gare-

LE DÉSARMEMENT 
ON DECOUVRE UN NOUVEAU DÉPÔT 

DE MUNITIONS 
Welmar, 14 Juin. — Un dépôt secret de 

munitions a été découvert, samedi, par la 
police des environs de Welmar. Environ 
40.000 cartouches ont été confisqué»?» et re
mises, par ordre du ministère de l'Intérieur 
de Thuringe a la Société fidcl-contniissaire 
d'Erfurt. Plusieurs personnes appartenant au 
parti communiste ont été arrêtées. 

Petites Nouvelles 
— Toui l»s premien mlntitre» d«« Dominions sont 

«ernellement à Loudrei ea va» de U Cfcntérene» aa 
l'Empire britannique, a»»» ponr 1» t»m»i«i» prochain». 

— On annonce officiellement qne les importation» 
4» charbon en An*leiorr». pendant 1» mai» d» mai M 
tont élev*« à 460.IS2 tonam. 

— L» fr»T» de» mineurs tnflait » lait perdr* «a 
Dxarf «t avril «u» Oomp»!rni«a de chet»l»s d» fer, IS 
million» d» llvru. 

— A 1» aa d» I» léinc» du Consiitotr» »ecr»t »t 
»pr*« «voir prononcé son allocution, le 8o»v»r»ia 
Foatife » déelUré qu'il créait cardinaux NK. 88. 
Batti, T»cci et L»ur»ntl. Jeudi, su Coomstnlrc public, 
les trois nonvesui cardinaux. »in-i qai» 1» cardinal 
t«g»»»ci. et les doux cardinaux espagnol», créés »• 
dernier Convistoire, recevront le chaneaai. 

— U. Kutténe l/uillrmin, employé à 1» far» d» 1» 
Gulllotièra, * Lxon. a été tué d'une baille d» r»»olv*r 
sur un banc d» la place des Ecoles d'un coup d» f»» 

. «a» a» individu aui » exaxcA ua» 

LES GRANDES FRANÇAISES 
*"* «-A BARONNE DE LA OJcANOE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
M"' la baronne de la Grange, mère de 

M. de la Grange, conseiller général du Nord, 
vient, sur la propos tlon du ministre de la 
Guerre, d'être nommée au grade de chevalier 
de la Légion d'honneur (service de santé), 
avec la citation suivante: 
,™"* d e '» Grange, née de Cbaumont-Quitry 
(Clémentine-Henrie te-Marie-Emiiie) Titre» ex
ceptionnel : fondatrice et directrice de l'hôpital 
auxiliaire d Hazebrourk n" 6, dont elle a assuré 
1 entretien pendant toute la durée de la guerre. A 
rendu, en outre, des services particulièrement 
importants au commandement des armées-britan
niques et françaises qui opérnien* en liaison dans 
cette région. A fait nion're en plusieurs c'reons-
tances périlleuses des plu» hautes qua.ités d'éner
gie, de saug-froid et de bravoure. T 

La baronne de la Grange vient donc d'ac
crocher la croix de la Légion d'honneur fl 
coté de celle de commandeur de l'empire bri
tannique qui lui a été décernée en 1918. 

C'est, en effet, avec l'armée anglaise qu'elle 
a été snrtout en contact pendant la guerre. 
Elle habitait, au début des hostilités, un châ
teau, au centre de la forêt de Xieppe et can-
nalssait. à merv'eille. le pays. C'eet sur son 
intervention auprès du général Bidon, com 
mandant fl .Dunkerque. que huit auto
mitrailleuses et des avions anglais furent 
envoyés dans le pays Infesté d'éclalreura 
allemands. 

Kilo prend part aux première* reconnais
sance gtrde nos cuirassier» et nos dragons 
qui nettoient la foret des cavaliers ennemis 
et évite, par sa connaissance dn terrain, plu
sieurs embuscades. 

Quand arrive le maréchal Allenby, com-
maudant la eavaler e britannique, elle lui 
fournit des renseignements qui lui permettent 
d'enlever le mont des Cats — affaire «A fut 
tué Max de Hesse — dans dea conditions, 
précise une lettre du maréchal, qui lui épar 
gnerent au moins 3.000 hommes. 

Les années suivantes, elle sert de lien en
tre Français et Anglais. En 1918, les Alle
mands sont a l.SOO mètres de aa dément», 
qui reçoit 58 obus. 

LES JETONS-MONNAIE 
pour le 15 septembre 

dans les Régions libérées 
On peut asses exactement calculer, main

tenant, dit un Journal parisien, la date fl la-
qnelle les premiers Jetons de bronze d'alumi
nium seront mis en circulation. 

A la D'rection de la Monnaie, on dit qae la 
fabrication est au point depuis une quinzaine 
de Jours. 

Actuellement un stock de 20 milKoas de franco, 
en Jetons de bronse cTalnminram «e trouva fa
briqué. On frappe en moyenne 3A0.00O francs d* 
jetons par tour; 8 a 10 millions par mois: Jeton* 
de 1 et de 2 francs, en Quantité a peu pris égale. 
La frappe des jetons de 0 fr. SO n'est pas < 
commencée. 

Aa ministère des Finances, las 
monta suivants sont donnés : 

-— Le répartition de» Jeton* sera 
de» qu'an stock d environ 60 mimoo» aura pu 
être cunstitu». c'est-a-dire environ dans troia 
mois. 

Cette répartition sera faite dans an* région 
déterminée — vraisemblablement celle où la crias 
de la monnaie est la plus intense, peut-être Ioa 
régions libérées. Les « coupures » locales eerosst 
retirées, ou far et a mesure que les jeton» *erant 
mis en circulation. 

L'EMPIRE DES AIRS 

UN AÉRO ÎT^UEN CAPOTE 
TROIS AVIATEURÇ TUÉS 

Rome, 14 Juin. — Cn aéroplane est tosaM 
au camp de afontecelli. Les trois arUtasara 
oui le montaient ont été toata. 
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